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rar arrêté royal du 20 février, M. P. C. Boureeret est recon-
-11,1 Pomme consul de Belgique à Flessingue , et M. E. Taylor
°'iiiii(. agent consulaire des Etals-Unis pour l'île de Texel etle Helder.

'je Roi a daigné faire acheter [unir la magnifique galerie du
.■lais, t ln beau (;,bleau de M. A. Pleysier , jeune peintre qui lie
'M que débuter dans la carrière des arts, mais dont les Suvres
""Hem de belles espérances pour l'avenir.

Le eorrpspondnnt marseillais du NieuweRotterdamsche Cou-
"""fuiande à ce journal que le consul des Pays-Bas a Barcelone
'x '"'i savoir au capiiaine du navire De Vrouw Johanna, de la
1,;,n de l'envoyé uèer-laiidais a Madrid, que S. Exe. avait élé
'■■f(»rn,et, par le gouvernement espagnol quece capitaine pou-
*)l 'euiitii-e it |;i voile, et emporter toute sa cargaison, y coni-

l'r" les fusils oui iml donné lieu à l'arrestation du bâtiment.
n même temps le capitaine a élé autorisé à fixer le montantes dommages-intérêts qu'il réclame, et à désigner un fondé de

"°''.uirsà Barcelone qui puisse terminer cette affaire pour lui;
'n" ou lui a donné l'assurance qu'une indemnité el une répa-
'"» lui s-raieot accordées. Aussitôt que le capitaine eut agi
''■"iisèqnence de ces informations, on leva les scellés â son

,r" et le pavillon néerlandais, hissé incontinent, annonça
■

x niiliit.-iiis de Barcelone que le navire où. il flot lait
I. ''! 'los-jn 11; _i s pur de tout soupçon. Le correspondant de
l Nouvelle Gazette de Rotterdam ajoute que le capitaine Van

Meyden se préparait a reprendre la mer, pour continuer son
Marseille.

t, n assure que les l* ei de l' lnstitutRoyal des Pays-
.'sst'icuiiii-o'it icspecii veulent en séance publique, vers la fin
.j p* mois, el qu'à cette occasion des lectures seront faites par

" 'e professeur A. H. van der Boom Mesch , de Leide , pour la
U ""Se de la ["classe, et par M. le professeur P. van Limburg

'"uwer, deGroningue, pour la 2' classe.

ci V* '''^'-on du chemin de fer hollandais vient de publier un
CU

''°"s ."ati. le nombre des voyageurs et le montant desre-
es

i pendant le iu.,is de lévrier 18-45.
Départ de Nombre de Produit., voyageurs,

S m»l«rdam 10 508 fl* 14,997.70
,;"> 7 038 5,133.90
K

f' e" - 8 763 8,108.36]
A i,V' 9.'24 11,980.10]

Vi,lfweg. . . 327 93.65,' ..'.'.'.'..'' 265 138.30
, v'"^'"nmerbeek 47 25.55. p.Be"enburg 451 256.86, e' Gijïenbrug 404 228.90
, v "lr«n<iiKl 205 132.60, >"-sehoten 332 172.50

53 39.80

Total. 37,517 fl. 41,308.23
Montant des précédcns. 33,005 36,512.31,!.

Total général. . . * 70,522 fl. 77,820.51]

On écrit de Venlo que le gouvernement fera effectuer des
réparations urgentes à la. caserne appartenant à la ville, ce qui
épargnera à celle-ci une dépensed'au moins sept mille florins.

Le 27 dernier on a vu aborder à Haamstede, près de Brou-
wershaven , un canot portant deux cadavres , ayant probable-
ment appartenu au navire Neêrlands Koningin, dont l'équi-
page aurait perdu 6 hommes, suivant les nouvelles que nous
avons données dernièrement.

Dans nos numéros des 18 janvier et 2 .—25 février, nous
avons parlé des attaques dirigées par quelques feuilles alle-
mandes contre M. Visscher, professeur a l'université deTùbin-
gue , au sujet d'un discours prétendu anti-chrétien prononcé
par ce dernier, et nous avons promis alors de revenir sur cette
affaire dès que nous connaîtrions le résultai de l'examen spécial

j auquel l'autorité avait fait soumettre le discours en question.
i Nous lisons aujourd'hui dans les journaux wurteinbei'geois,
j sous la rubrique de Tubingue, cl.la date du 19 février:

« On connaît à présent la décision du ministère de l'inté-
rieur, relativement au discours inaugural du professeur Vis-
scher; elle a été communiquée avant-hier au sénat acadé-

I inique. Le prononcé conclut à une suspension defonclinns pour
| le terme de deux ans, pendant lesquels M. Visscher, sans cesser
| d'être professeur, et lout en conservant sa place et sa voix au
sénat et dans la faculté , ne pourra cependant donner de
cours public. Il garde aussi tout son traitement, et recevra une
indemnité assez considérable pour les honoraires de collège
qu'il perd pendant ces deux années.

Nous avons donnérécemment le texte du projet de loi sur le
conseil-d'état , qui vient d'être adopté par la chambre des
députés de France.

Parmi les changemens qui y ont été apportés dans la discus-
sion , nous remarquons celui de l'art. 30 qui a été adoplè ,
d'après la proposition de M. Dufaure, ainsi qu'il suit :

« La délibération n'est pas publique.
» L'avis du conseil d'état est transcrit sur le procès-verbal

des délibérations, lequel fait mention des membres présens et
ayant délibéré.

» L'ordonnance qui intervient est contre-signée par legarde-
des-sceaux.

» Si l'ordonnance n'est pas conforme à l'avis du conseil d'é-
tat, ellene peut être rendue que de l'avis du conseil de»mi-
nistres ; elle est moiivée et doitêtre insérée au Moniteur et au
Bulletin des Lois.

»Dans tous les cas, elle esl lue en séance publique. »
Voici comment l'adoption de cette loi est commentée par

le Courrier-Français :

" Nous comptons une mauvaise loi de plus. La chambre des
députés a adopté aujourd'hui le projet sur le conseil délai.
197 voix contre 170 ont fait une loi de l'ordonnance de M.

Teste. Pour que la métamorphose soit complète, il ne manque
que l'assentiment de la pairie; elle le donnera, gardez-vous
d'en douter. On ne se brouille pas pour si peu avec les minis-
tres. Nous le con fessons, nous aurions espéré un rejet ; il ne
nous semblait plis possible que la chambre volât une loi dont
le moindre défaut était l'inutilité. Nous élions, en vérité, bien
candides. Quand un pays a le bonheur d'être régi par soixa n-

te-trors mille lois, dont la plupart sont inappliquées et inap-
plicables, on ne se refuse pas le plaisir de lui en donner une
de plus, pour peu que le cadeau plaise à M. Martin ou à tout
autre de ses collègues. La chambre a donc voté; il ne nous
reste plus qu'à dire avec l'évangile: Pardonnez-lui, Seigneur,
car elle ne sait pas ce qu'elle fait.

» Il existe à la chambre un petit bataillon dévoué à toutes tes
fantaisies ministérielles. Ce bataillon de'législateurs n'étudie
pas, ne discute pas, n'écoule pas, n'assiste pas même aux séan-
ces ; s'il ouvre la bouche, c'est pour crier : aux voix; il ne
comprend qu'une chose: la clôture. Ce ne sont pas d,>s dépu-
tés, ce sont des boules. Ils marchent, causent, volent, mais ne
pensent pas. Jamais muets, leudes ou janissairesn'obéirent
plus ponctuellement à une consigne ; au jour du scrutin : le
ministère leur envoie le mot d'ordre avec leurbillet de garde,
les passe en revue, les lance à l'assaut et s'il n'y a pasderé-
fractaires dans leur contingent, les luis bonnes ou mauvaises
obtiennent une majorité telle quelle. C'est ce qui est arrivé
aujourd'hui ; la loi constitutive du conseil d'état a été adoptée
par ceux qui ne la connaissaient pas ; les députés qui l'avaient
discutée l'ont'rejetée et le ministère a pu se féliciter d'une vic-
toire contre laquelle ont protesté 170 suffrages. C'est là une
minorité imposante et elle doit donner à réfléchir à M. G'iizol
qui n'a dû le salut du projet ministériel qu'au concours inat-
tendu de M. I)ufaure et de ses amis. »

Selon El Heraldo le docteur Lushinglon aurait déjà rédige
un projet sur les bases suivantes: l'escadre de croiseurs serait
mixleet placée alternativement, d'une année à l'autre, sons le
commandement d'un vice-amirai français ou anglais ; cet offi-
cier-général présiderait en même temps utjç commission mixte
qui siégerait sur quelqu'un des points de la côted' \friqiie pour
juger les délits de traite : enfin, il y aurait à bord de chaque
croiseur d'une nation un commissaire de l'autre nation chargé
de veillera ce que tout se passe' convenablement lors des visi-
tes réciproques.

Feuillton du Jaurnal de La Haye.-6 Mars 1845.

LE JUIF ERRANT.(1)
SIXIÈME VOLUME.

Le Protecteur.

Les Loups en les Dévorans.
CHAPITRE XX.

'e» llo ,'.'.''**u»e effrayante à voir que celte (ouïe 'é.-hiiinée, dont les premiè-
XI,, * '''tés venaient d'être si funestes au père du maréchal Simon.

.«Ui,. 'U. qe ' ' mnison commune ou venait aboutir de ce côté le mur du
*tl,iUi. n' B"r'<îll champs; c'est lit que les Loups avaient commencé leur
l),,| >x [!"'*cl,'l»lion de la marche, les «talions que la troupe venait de faire à
""«!,.„',' "reis de la route, l'ai dente impatience de la lotie qui «'approchait

1.i,,r H l'lnseiiplusauinié ces hommes d'uneexaltation farouche.
I^'eiil ''""""ére décharge d,- pierres lancée, lu plupart des assaillans cher-
'»'«,, , " '*rieil,, noiiveltesmiinilion»: lésons pour s'approvisionner plus à

'8 lit "n!,ie,>' leurs bâton» entre leurs donts. d'àutres le» avaient déposés le
°u|(îi,. ."""'t Cv et In mi-si plusieurs groupe» se formaient tumultueusement
r"fl»iç ' es Principaux meneur» de la blinde; les mieux vêtus de ces hommes
l"«ii(|t| " ae» blouse» mi des liottrgeroiis et des disquettes, d'autres étaient
''- ri>,( ""«verts de haillons, e.ir, nous l'avons dit, un assez grand nombre
' °3i s',;. rs e barrière el de genssans aveu, à figures stnisties et patibutai-
',,e-sliiH lei,ljni'its, bon gré, mal gié, à la troupe desLoups; quelques fem-rr n.ér .I,,Uses, déguenillées, qui semblent toujours surgir sur les'pas de ce»
'"'tui,, e** les iiceompugiiaient, et par leurs cris, pur leurs provocations ex-
-'itit,,.. '"('ore (es es. rils enflammes ; nue d'entreelles, grande, robuste, au

'''otip |i'n, i'pré, à l'Sil nwné, àlu bon, lie é'fentce, élait coiffée d'une niar-
-81,1 s.l', k'* B'éell,ippsienl di*s cheveux jaunâtres en lirctlssaille.. ; elleportait
d, Oc e guenilles Un vieux hir'an iiruii, croisé sur sa poitrine et noué

-*~*-*«~^^ " '*''(.- "■ ,i . .l,l„ii ,,*i-é,li:e le ra<t«. Elle avait relevéu7^~- , ,—

" te Juuntui ae jbu Af-iyt, diner.

scsniiiihlii-sà d.-mi-.l.ohi.éc»; d'une main, elle brandissait un bâton, de
l'aiilrcclli' te,nul une gioss.* pierre: «es compagnons l'appelaient Ciboule

L'horrible créatureci laii d'uni- voix raiique :
- Je veux nie mordre avec le» femmes de la fabrique: j'en veux faire sai-

gner...
Ces mots féroces étaient accueillis par les applaudissemciis de se» compa-

gnons et par des cri» sauvages de : Vive Ciboole ! i|oi l'excitaient jusqu'au dé-
lire. .

Parmi le» antre» meneurs était un petit homme sec, pale, à In mine defu-
ict, à lahiirbenoireeii collier; il portait une oaiolle gn-cqueécarlule,et sa
longue blouse neuve laissait voir un pantalon de drap très propreet des bot-
tes fines. Evidemment cet homme était d'une condition différente de celle
des antres gens delà troupe: c'était surtout lui qui prêtait |**s propos les {dus
irrilan» et le» plu» insullans aux ouvrier» de la .fabrique contre les liahitmis
des environ»; il criait beaucoup, mais il ne portait ni pierre, ni bâton. Un
homme à figure pleine, colorée, et dont la formidable voix de l.a»»e-Uille
semblait appartenir à un diantred'église, II» Oit:

Xv ne > eux donc pa» faire feu sur ces cliieu» d'impies, qui sont capable»
d'à l tirer le choléra dan-, le pays, comme a dit Monsieur le curé:

Je ferai feu... mieux que toi.
Répondit le petit hommeà mine de furet,» veoun sourire singulier et sinistre.
— El avec quoi fei.is-lii I'bii?

— Avec ci-ne pierre, probablement,«—dit le pelit homme, en ram iss.-int
un gros caillou; mai» au moulent où il se bais» ,n, r m sic as.ci gonflé, i_
très-léger, qu'il paraissait leuir alt.nlic «nus "■ blQII*»», lotnba.— Tien», tu perds ton sac et tes quilles?— dit l'autre. — Ça ne parait
guère lourd...— C'est de» échantillon» de laine, —- «pondit l'homme à mine de furet, eu
ramassant précipitamment le sac et en le plaçant sous sa blouse; pui» ilajouta:

■— Mais, attention, je crois que voilà te carrierqui parte.
En effet, celui qui exerçait surcelte foule irritée l'ascendant le plus tom-

pletétait le terrible carrier; sa taille gigantesque dominait tellement la mul-
titude, que l'on apercevait toujours «a grosse tète, coiffée d'un mouchoir
rouge en lambeaux, et ses épaule»d'Hercule, couverte» d'urie peau de bique
fauve, s'éleverau dessus du niveau de celle foule sombre, fourmillante, et
seolein, ni piquée ça et là de quelque» bonnet» de femmes ooimne d'autant
depoint» til.iucs

Voyunl .quel degré d'exaspération arrivaient le» esprit», le petit nombre
d'ouvriers b 011 notes omis égaré» qui s'é taieni laissé eni rainer dans celle dan-
gereuse entreprise, sous prétexte d'une querelle de coinpagminage, redoutant

les suites de la lutte, essayaient, mais trop tard, d'abandonner le gros de la
troupe ; serrés de près, el pour ainsi dire encadré» au milieu des groupes le»
plus hostiles, craignant de passer pour lâches ou d'élre en bulteaux mauvais
tr itemensdu plus grnnd nombre, ils se résignèrent il attendre un moment
plus favorable pour «'échapper...

Aux cris sauvages qui avaientaccompagne la première décharge de pier-
res, succédait rm profond silence, réclamé par la voix de Stentor du carrier.— Le» Loups ont hurlé, — a'éc.ria-ttl, — j| f,,nt attendro et voir comment
les Dévorant vont répondreet engager la bataille— Il faut le» attirertous dehors de leur fabriquée! livrer le combat dans
un champ neutre, — dit le petil homme à mine de furet, qui semblait être le
légiste de la banda ; — sans cela... il y aurait violation de leur domicile.— Violer !.. Et qo'est-ce que ça non» lait à nous de violer?... — cria l'hor-
rible mégère surnommée Ciboule ; -—> dehors ou dedans, il faut que je.m'ar-
rache avec les fouineuses de la fabrique,

— Oui, oui,,— criéreul d'autres hideuse» créatures aussi déguenillées que
Ciboule, — il ne faut pas que tout soit pour les homntas-— Nous voulons faire aussi notre coup !-— les femmes de la fabrique disent que toutes les femmes des environ»
«ont de» ivrognesses et des coureuses, — cria le petil homme à minedetiiret.— Bon, ça leur sera payé. .— U fnut que les femmes s'en mêlent.— Ça non»regarde. (

,— Puisqu'elle» loul le» chanteuses dans leur maison commune, — s ecrin

Ciboule, — non» leur apprendrons l'air de : — Jusecours..■ on m'assassine !
Cette plaisanterie barbare fut accueillie por«le- cri», deshuoes, des Irepi-

gnemens forcenés, auxquelles la voix de Stentor du carrier mit un ternie on
criant :— Silence!_ Silence! ... silence ! — répondit la foule, — écoutez le carrier.

— Si le» Oèvorans sont ossejeapou» p*»"' "e pas sortir, après une seconde
volée de pierre», voilà là-bu» une porto ; .* nous l'enfoncerons, et nous iron»
le» traquer dan» leur» Irninv.— Il viiudraitmieux les attirer an dehors pour la bataille, et qu'il n'en res-
tât aucun dan» l'intérieur de ta fabrique... — dit le petit homme à mine de
furet, qui semblait avoir une arrière-pensée.— On se bal oùon peut, — cria lecarrier d'une voix tonnante, — pourvu
qu'on se croche... toutva... Ou «e peignerait sur le ehapeion d'un toit ou
sur la crête d'un mur, n'est-ce pa», tues Loups? '—Oui !.. oui ! — dit la foule éliictribée par ces parole» sauvages ; -s'il»

Affaires des Etats-Unis.
On a appris, par les dernières nouvelles reçues d'Amérique,

qu'un gravodissenlinient était survenu entre le président ac-
tuel du Texas, M. Anson Joncs, elle consul des Etats-Unis à
Galveston, le général Duff-Green, à la suite duquel celui-ci
s'était vu retirer son exequatur. Il paraîtrait qne le général
Duff-Green ava.t formé une compagnied'exploitation , à la-
quelle il avait intéressé secrètement les membres les plus in-
fluensdel.i législation texieiine. Le bill présenté à ce sujetaux
deux chambres avait été renvoyé a une commission. Malheu-
reusement, M. Duff-Green vit bientôt qu'il n'avait pas à espé-
rer du président le mémo oonroursque des membres des cham-
bres, et on disait que M. Anson Joncs se proposait de l'aire
intervenir au besoin son veto.

Ce fut alors que M. Green se rendit chez lui, et qu'eut lieu
entre le président du Texas et le représentant des Etats-Unis
une scène dont la violence dépassa , dit-on, tonte'idée'. A la
suiledecelte violente altercation , M. Anson Joncs chassa de
son cabinet son insolent irilerlocnleiir , en lui défendant de ja-
mais reparaître devant lui. Déplus, non content de lui retirer
son exequatur, il voulait encore le livrer à l'attorney-gèriéral,
el ouvrir contre lui des poursuites criminelles. PJrs supplica-
tions des membres de son cabinet purent seules lo faire renon-
cer à cette résolution; cène fut aussi qu'avec les plus grands
efforts qu'on put l'empêcher de faire conduire M. Greeli sons
escorte et au secret à Galveston, pour l'y faire embarquer im-
médiatement.



ne sortent pas... entrons de force.— On le verra, leur palais !— Ce» païen» n'ont pa» seulement une chapelle , — dit la voix do basse-
taille, — M- I" curé le» a damnés.— Pourquoi donc qu'ils auraient un palais etnous des chenils.'

Le» ouvriers de M. Hardy prétendent que de» chenil» , c'e,t encore trop
bon pour de» canaille» comme voua , — cria le petithomme à mine de furet.— Oui!., oui.'il» l'ont dit.— Alors, on brisera tout chex eux!— On démolira leur bazar.— On enverra la maison par le» fenêtre».

Et après avoir fait chanter les fouineuses quifont les bégueules, — s'é-

cria. Ciboule, — on les fera danser à coups depierre sur la tèle.__ A110n»... le»Loups, attention,— cria le carrierd'une voix de Stentor, —
encore une décharge, el si tes Dévorons ne «ortent pa»... à bas la porte.

Cette motion fut accueillie avec des hurlcmens d'une ardeur farouche, et, carrier , dont la voix dominait le tumulte , cria de tous «es poumon» her-

C"l!_ Attention !.. le.Loups... pierre en main... etensemble... Y éle.-vous?

—— Oui ! oui-'., non» y somme»...

Et uo'i'ir la seconde foi» , une nuée de pierre» et de cailloux énorme» , alla

.""battre sur la façade delà maison commune qui donnait sur le» champ»;
une partie de ce» 'projectiles bri»a le» carreaux qui avaient été épargne» lor»

première volée: «u bruit sonoreet aigu de. vitre, cassées >
'- ... „, ..j, à la foi» ,et comme vn chSur formidable par cetlo

ce» cri» leroces , pousse* ain iv.*» » r
foule enivrée de se» propre» exce» :— Bataille... et mort aux fl**»»*'»'' 8 ■ , . , , ,*,,.-._ ... . . _ ■ .„, fréiiéttaue» , lorsqu'à travers es tenetre»Bai» bientôt ce» cri» devinrent treneiiq-ic , ■ i «-
,." . , ... _„i _ « femme» qui passaient et repassaient,dé oneee», le» nasailUns aperçurent de» tenu"*** i i e >. - j , „.„„i de» enfans, d autre» levant le» bra»
courant epouvantétt», le.une» emporlant aesci"» >. , ' " . j, , „„c„ „his hardie... avançanten dehor»aucielencriaiitau»ecour«;d'«ulreBenttn,piu» u**ru«* > v

de» fenêtre», afin détacher defermer le» persienne». „„._. v.:„,_,,,-- Ah! voilà le. fourmi, qui déménagent! - I** Ciboule en se bai.sant
pourramasser u_e pierre, — faut le» aider à coup de caillou».

Et ta pierre, lancée par la main virile et a»«utée de la megere, alla napper
une malheureuse femme qui .penchée sur la-plinthe de la croisée , lentait

d'attirerun volet à soi.
Touché. .. j'ai mis dan» le blanc... -—cria la hideuse créature.—Te» bien nommée, Ciloitle... tu touches àla boule, dit unevoix.

—Vive Ciboule !— Sortez donc !eh ! le» Dévorant , si vous l'ose. !— Eux qui ont dit cent fois que les gen» de» environ, étaient trop lâche»

pour venir seulement regarder leur mai»on , - dil le petit homme a mine de

furet.
—El à cette heure il» e__n_)if7 -. j..„„„...ri. allon..- " i „_.-la- it'iine voix ne tonnerre , auon»— Ils ne veulent pas sortir , — cria le carrier v uni. von

les fumer!!— Oui... oui. "■**> - -— Allon» enfoncer la porle...— Faudra bien que nou» le» trouvions.— A110n»... allons... . , ... .... , ,
Et la foule , le carrier en tète , non loin duquel marchait Ciboule , bran, i.-

.a.it un bâton , .'avançait en tumulte ver» une grande porte a..ci peu eloi-
finée. .....

Le terrai,, aouore trembla sous le piéiinement précipite duraa.en.blement,
qui alor» ne criait plu»; ce bruit confusymais pour ainsi duesouterrain , «em-
blait peut- être plus sinisttceiicore que le» cri» for-cene».

Le, Loups arrivèrent bientôt en face de celle porte en chêne massif
Au miment où le carrier levait un formidable marteau de tailleur de pier-

re , sur l'un de. tartten. .. ce battant s'ouvrit brusquement.
Q..elques-u„,de,(issailla,.,le»plu» détermines allaient se précipiter par

celle entrée; mais le Cartier »e recula eu étendant les bras, comme pour

modérer celle ardeur et imposer„lionceaux sien»; alor.ccuX c. »e groupèrent
et »'enta«»èrent aulonr de lui. '

La porte entr'ouverto laissaitapercevoir un gros d ouvriers , ma heureuse-
ment peu nombreux, ma».dontht contenance annonçait la résolution,* il»
s'étaient armé» à la hâte de fourches , de pince» de fer , de balons; Agricol,
placé à leur lète , tenait à la main son lourd marteau de forgeron.

Le jeune ouvrier était très-pâle; on voyait, auieude se» prunelle», a su
physionomie provocante , à son assurance intrépide , que le sang de sou père
bouillait dans «e» veine», et qu'il pouvait, dan» une tulle pareille , devenir
terrible. Pourtant il parvint à secontenir, et dit au carrier d'une voix ferme :—Que voulez-vou» ?— Bataille! — cria le earriei d'une voix tonnante.— Oui... oui... bataille !... — répéta la foule.— Silence!., me»Loups;.. — crii. le carrier en »e retournant et en étendant
sa large main vers la multitude.

Pui» s'adres-ant à Agricol :
—Les Loups vier.nent demander bataille...

—Contrcqni?
— Contre le» Dèvorans.
Il n'y a pas ici deDèvorans, — répondit Agricol,— il y a de» ouvrier, tran-

quilles... retirez-vous...—Eh bien! voici des Loups qui mangeront les ouvriers tranquille».—Le» Loups ne mangerontpersonne,—dit Agricol en regardanten face te
carrier qui se rapprochait de lui d'un air menaçant,— etle»__oup* neferont
peur qu'aux petit» enlan».

— _-1!... 11101018?—dit te carrieravec un ricanement féroce.
Puis soulevant son lourd marteau de tailleur de pierre, il le mit pour ainsi

dire «ou» le ne» d'Agricol, en lui disant :—El ça? c'est pour rire?
Et ça?—reprit Agricol, qui, d'un mouvement rapide, heurt i et repoussa

vigoureusement de son marteau de forgeron le marteau du tailleur de pierre.— Fer... conlre fer, marteau contre marteau, ça me va,—dit le carrier.— Il ne .'agit pas de ce quivou» va,— répondit Agricol eu »e contenant i
peine, vou» avez bri»é no» fenêtre», épouvanté no» femme», et blessé...
pcul-ètre à mort... le plus vieil ouvrierde la fabrique, qui en cet instant est
entre les bras de «ou fils, — et la voix d'Agricol s'altéra malgré lui, —c'est
assez, jecrois. ,

—Non! les Loups ent plus faim que ça,—répondit le carrier,— it faut que
vous sorlicz d'ici... tas de capons... et que vou»veniez là, dan. la plaine, faire
bataille.

—Oui! oui!bataille!.,qu'il» «orient...
Cria la foule, hurlant, sifßint, agitant se» bâton» et lélréciaaant encore en

«e bousculant, le petitespace qui la séparait de la porte.
fîous ne voulons pas de bataille,—répondit Agricol; — nous nesortiront

pas de chez nous: tnai»i »i vous avez le malheur de pmser ceci,— «t Agricol
jetantsa casquetie sur le «i-uil, y appuya le pied d'un air intrépide.— Oui,
si voua passez ceci, alors vous nous attaquerez chez nous... et vous répondre,
de tout ce qui arrivera.

Chez toi ou ailleurs nous aurons bataille; les.Loups veulent manger de»
Dèvorans'... Tien», voilà ton attaque!

S'écria le sauvage carriereu levant .on marteau »ur \gricol.
Mai» celui-ci, se jetantde coté par une brusque retraite de corp», évita lo

coup et lança son marteau droit dan» la poitrine du carrier qui trébucha un
moment, mais qui, bientôt raffermi sur se» jambes, se rua sur Agricol aveo fu-
reur, en criant;—_ A moi le» Loups}, {lu suilt à demain)

D'après ce qui a transpiré sur cel incident extraordinaire, il
paraîtrait que M. Green, pour amener le président à favoriser
ses projets, aurait employé tour-à-tour les moyens de corrup-
tion et d'intimidation. Userait allé jusqu'à lui offrir une forte
somme d'argent et un intérêt considérable dans l'entreprise
projetée, lemenaçant, d'autre part, d'exciter contre lui une
révolution et de le faire destituer.

A Galveston, où les quatre cinquièmes de la population sont
contraires à l'annexion, on était très-satisfait de la conduite
énergique du président.

Dès le lendemain de cette scène, tous lesfonctionnaires pu-
blics qui se trouvaient à Washington , siège du gouvernement
lexien , avaient adressé une requête au président pour le prier
<le relirerà M. Green snn exequatur.

On ne saurait douter que celle affaire ne devienne l'occasion
de nouvelles et violontes discussions aux Etals-Unis , M. Green
réunissant à ses fonctions de consul la qualitéde beau-père de
M. (..illionii, le ministre dirigeant de l'Union américaine.

Voici la proclamation par laquelle le président de la repu-
Lliquedu Texas annonce qu'il a retiré au consul des Etats-Unis
son exequatur :

" Attendu que le s' jour d'octobre A. D. 18.-1, M. Duff-
Green, dûment nommé avant cette époque consul des Etats-
Unis à Galveston, a été, par un exequatur portant cette date,
émané de S. Exe. le général Houston, alors président de la
république du Texas, reconnu en cette qualilèet par suite au-
torisé à exercer les mêmes fonctions et à jouirdes mêmes pou-
voirs et privilèges que les consuls des autres nations les plus
favorisées dans la république du Texas, lequel poste 51. Duff-
Green occupe en ce moment ;

» Et attendu que, par suite de circonstances connues du pou-
voir exécutif, les intérêts, l'honneur et le salut de larépublique
exigent que les pouvoirs ainsi accordés, comme il cstdii plus
haut, soient retirés auditDuff-Green ;

»Eh conséquence, il est fait savoir que moi, Anson Jones,
président de U république du Texas, en vertu du pouvoir dont
je suis investi parla loi, je révoque l' exequatur susdit, ainsi
que tous les pouvoirs, immunités, privilèges et droits que cet

acte accordait, reconnaissait et étendait audit Duff-Green, en sa
qualité de consul.

» En foi de quoi, j'aisigné le présent de ma main et y ai fait
apposer le grand sceau de la république.

.Fait à Washington, le 31 e jourde décembre de l'an de grâce
184-4, et de l'indépendance de la république le 9".

» Signé Anson Joncs.
» Par le président :

» Si<7»e'Eiin'it Allen, atlorney-général, secrétaire
d'Etatad interim. »

De son côté, le général Druff-Green avait fait publier dans
un journal texien les singulières pièces que voici :

« Washington, (Texas), le2janvierlB4s.
» Cher Monsieur,

" Le president du Texas, parsuite, à ce qu'il prétend, d'une
conversation privée et confidentielle entre lui et moi, a lance
une proclamation révoqianl Yexequatur i\ni me reconnaissait
comme consul à Galveston. Il fait mus ses efforts pour en faire
une affaire entre ce gouvernement-ci el celui des Etats-Unis.
Ceserail pour jouerlejeu du ministred'Angleterre, et favori-
ser les desseins que le président et quelques-uns de ceux qui
l'entoureui sont supposés avoir à cSurd'accomplir.Toute l'af-
faire est privée etpersonnelle entre le président et moi, et je
suisdéterminé à lui conserver ce caractère. A l'heure qu'il
est, l'effet de la proclamation est suspendu, et un effort va être
tenté par des amis communs pour aiuenr une réconciliation. Il
me semble que le président Joncs a cherché à dessein une que-
relle sans cause. S'il en est ainsi, aucune réconciliation ne peut
avoir lieu, car ayant agi d'après l'avis de mauvais conseillers,
même influence prévaudra toujours. Dans ce cas, je dois .n'at-
tendre à voir l'influence combinée du ministre d'Angleterre et

dn président du Texas agir de concert dans le but de frustrer
les vSux de la majorité du peuple du Te.asel de celui des
Etats-Unis. Je connais les chances terribles que j'ai contre
moi ; maisje ne ma laisse pas décourager. Tout ce que je de-
mande maintenant, c'est que l'opinion publique reste suspen-
due jusqu'à eequeje puisse exposer complètement les failsde-
v.-int le pays ; alors on verra que le président du Texas n'a pas
eu la moindre cause pour me traiter comme il l'a fait.

» Je vous écris celte lettre , afin de faire savoir d'avance que,
déterminé à venger ma réputation, j'entends le faire a ma
manière et en temps convenable ; que jene permettrai pas, si

jepuis l'empêcher, que l'injustice personnelle qui m'est faite
devienne la cause d'un différend entre les deux gouvernemens,
ou puisse , de quelque façon queee soit, affecter ou entraver la
question de l'annexion, et afin aussi de vous prier depublier
cette lettre, si, dans votre opinion , il devient nécessaire de
rectifier les impressions erronées qui pourraient se répandre
au dehors.

» Votre très-obéissant serviteur,
Signé , Durr Grées. »

Affaires religieuses en France.
Voici d'après /' Univers, le mandement de Mgr. l'archevêque

de Reims, portant condamnation du livre intitulé : Manuel
du Droit public ecclésiastiquefrançais, etc., 2" édition, conte-
nant une Réponse aux assertions de M. le comte de Montalem-
berl ; par M. Dupin.

Thomas-marie-joseph GOUSSET, par la miséricorde divine et la grâ-
ce du Saint-Siège apostolique, archevêque de Reims, légat-né
du Saint-Siège,primat de la Gaule Belgique, etc. ;

Au clergé denotre diocèse, salut et bénédiction en Notre-Seigntur
Jésus- Christ.

C'est un devoir pour nous, nos chers et dignes coopérateurs , de veiller
constamment, au milieu devons, à la conservation du dépôt de la foi (1);
de défendre les libertés de l'église, le» droits du Saint-Siège Apostolique et
del'Episeopat. Ilfaut , il est vrai,qu'ily ait des hérésies (2) .comme ilest
nécessaire qu'ilyait des scandales['A) : Dieu le permet, afin d'éprouver et de
manifester la foi et la vertu des vrai» fidèles. Mai» malheur à ceux quis'en ren-
dentcoupables , en cherchant à faire prévaloir leurs pensées conlre l'ensei-
gnement de la sainte église romaine, la mèreet la maîtressedt toutes les égli-
ses (4). Aussi , quelle a élé notre douleur de voir paraître le Manuel du droit
public ecclésiastiquefrançais, etc., qui, depuis le commencement jusqu'à
latin, n'offre presque; rien qui ne soit dangereux el repréhenaible ! Dicté
dans toliTes se» pal lies par le même esprit el par le» même» principes , ce li-
vre présente à peine quelques articles ."' soient sain» et loiit-à-tail exempts
d'erreur on d'exagération. Quel a élé notre éloiiiienient en voyant rm de nos
plus célèbres uingislriits. qui , en différentes i-iiconslances , a pris la défense
de la mm aie et de la religion , affecter de s'appeler catholique gallican (5),
comme s'il craignait de passer pour catholiqueromain, ou simplement pour
catholique; el donnervn Pape, an chef de l'église universelle, la dénomina-
tion de /_-_,«._ étranger (6), iiième lorsqu'il s'agit du gouvernement de l'é-
glise! Oui. notre affliction a élé grande , loisqu'en lisant ledit Manuel, non»
y avons trouvé nóu-»eiilemén't le» préventions le» plus injustes conlre le pou-
voir spirituel , et notamment ('outre le Siège Apostolique (7), mais encore
des cireurs graves sur la constitution et la hiérarchie (le l'église (8), sur les
prérogative» de Pierre et de ses successeurs (9), sur les droit» de» évèques (10J,
«ur le mariage det chrétien» (11). ■*-'» vu'"* monastiques , les asjocialions re-
ligieuses (12) el la propriété (les biens ecclésiastiques (13).

Houaavoii " espéré nu iiisliiiitqu'ii la lecture du mandement de Mgr. le car-
dinal-archevêque deLyon , H-. Mu. '« , qui , comme il le dit lui-même dan»
l'lntroductiondi, «ou livre, aime lareligion, honore le clergé, et révère dans
le Souverain-Pontife le chef de l'église universelle et le père commun des
fidèles(14), aurail ouvert les veux el reconnu ses erreurs , ou du moins qu'il
aurait déclaré «'en rapporter à la décision de notre Saint-Père le Pape, en
protestant huuteuteiil contre le retour» qui a eu lieu à un tribunal séculier,
auquel il u'apparllcnl point de statuer, en aucune manière, ni sur les contro-
verse» eu matière de foi , ni sur la discipline ecclésiastique , ni enfin sur les
limites îleIi puissance spirituelle, qui ont élé tracées par Dieu lui-même(15).
Ceux qui connaissent l'église sont patfui tem eut rassurés sur l'exercice de sa ju-
ridiction ; ils auvent que, toujours animée de l'espril de son divin maître,elle
nofait ni approuve jamais rien qui soit coniruire àlufoi, àla morale , àta
justice (lu): rien par consequent qui ne puisse concourir à l'édification des
fidèles et au bonheur (Irs peuples. L-\ discipline penl varier suivant les temps i

et les lieux ; in;iis elle ne varie, en droit, que pur les chungeuiens on tuudifica-
tionsque l'église y apporte ett'ii-'iÜm . . on quellesanctionne de son autorité.

Trompé dans notre iitteule. et eraignanl que notresileuce ne fut, aux yeux
de noire clergé, une approbation tacite des erreurs contenues dans le Ma-
nuel du droitpublic ecclésiastique français, etc., ou que l'on ne fit croire i
ceux qui ignorent uns sentimens que non» partageons les prévention» de
l'auteur rnvers le Vicaire de Jcsns-Clirist, nous rappelant d'ailleurs l'obli-
gation où nous somme» de vous prémunir, nos bien aimés cooperatcur»,

(1) lTiinoih.,o. t. v. 20
(2) ir.oriulh.,l.-. 11, v. 19.
(3) __attb.,c. 13, v. 7.
(4) Cimcil Trident., «ess. XX.II, cap. 8.
(5) Manuel, el Intro, lu,-Hou. png. XXXV.
((i) Manuel, etc., png. 118.
(7) llnl., Introduction, p. I,elc : el ailleurs, p. 110,125, elo.,<rt«.
(3) Manuel, ete , |.ng,'.._, 95, 2211, 239. 243, etc.

(0) [lu!., nag. 80 et suiv . 22ietmiv , 485, etc.
(ltl) Uni.,' 121, 231 et suiv., 300, 328, 341, etc., etc.

(U) lb.l ,215.
121 Uni.. 231, 291.
13) ll.d. 229.

(Il) Manuel, etc.,lntroduction, pag.xxxv.
(15) Saint Augustin,episl dix.
ilft) Vovci, sur la distinction des deux puissances, la lettre de saint Gclase

à l'empetcur ..uuslase ,- la leilie d'OsitiHde Cordone il l'empereur Constauce ;
la lettre désainl Ai hausse au. sol ita Ires : le Commentaire de saint Chryso»-
tômesur l'éoîire aux Galutes, cil. i , etc. — Voyez aussi le Bref de lie VI aux
évèquesdc l'aisi'iiiblée iintioiiiile de France, au sujet ue la constitution civile
du clergé; la bulle Auctoremfidei, etc., etc.

contre toute nouveauté en luaiieie de doctrine, noua avons cm ne pouvoir
différer plus longtemps de vous faire connaître te jugementqne nou» avoo»
porté sur ce livre, que le talent et la réputation de l'auteur ne rendent que
plu» dangereux.

A ces causes: aprèsavoir examiné nous-même , et fait examiner par deux
chanoines l'ouvrage intitulé : Manuel du droitpublic ecclésiastiquefrançais,
etc., deuxième édition, contenant une réponse aux assertions de M. le comte
de Montaleinberl: par M. Dupin, docteur en droit, procureur-général près la
Cour de Cassation, député de la Nièvre, etc., elc, Paris, 1844;

Après avoir invoqué le saint nom de Dieu et réclamé le» prière» de» per-
sonnes pieuses de notre villearchiépiscopale,

Après en avoir conféré avec nos vénérables frères le» dignitaire», chanoi-
nes et chapitre de notre église métropolitnine,-

Nous avons condamné el condamnons leditouvrage, comme contenant des
doctrines propre» à ruiner le» véritable» libertés de l'Eglise, pour mettre a
leur place de houleuse» servitudes; àaccréditer de» maxime» opposée» aux
ancien» canons; à altérer l'ordre hiérarchique; à affaiblir le respect dû au
Siège Apostolique; à entraver l'exercice de la juridiction ecclésiastique; à
favoriser le schisme et l'hérésie : commerenfermant des proposition» respec-
tivement lansses, hérétiques, renouvelant des erreurs condamnée» par le»
concile» et le» constitution» émanée» du Saint-Siège(17).

Il ne nous restedonc, no» très-chers ooopéraleur», qu'à donnernous-méme
une preuve de notre respect envers le »ucce»»eur du prince desApôtre», en
aouineltantnotrejiigeiiieiità celui qui a reçu de Jésus-Christ, dans la person-
ne dePierre le «oin deconfirmerses frères (13) dan» la loi,depaîtreles agneau*
et les brebis, c'est-à-dire les fidèles, et les pasteur» eux-mêmes (19), avec
lepleinpouvoir de gouverner l'Egliseuniverselle (20).

Donné à Reims, sous notreseing, notre sceau, elle contre-seing de notre
"ccrétaire, le 24 février Î845.

+ Tnoms, archev. de Reims.
Par mandement de Son Excellence,

Pierue _lann__j_e, Chan, hon. sec.

Mgr.l'archevêque dn Besançon a adressa à Mgr le cardinal de
lioiidld un aele de pleine el entière adhésion au jugementporté
par son éminence contre les ouvrages de M. Dupin aîné.

On croit pouvoir assurer queplusieurs autres prélats se dis-
posent à publier des adhésions semhlaliles.

Dans peu dejours, Mgr l'archevêque de Paris doit publier un
écrit destiné à combattre les appels comme d'abus.

Affaires de Haïti.
On écrit dès Cayes (i!e de Haïti) , le 13 janvier: » Bien que

nous soyons assez tranquilles , cependant nous ne savons pas
encore si nous serons gouvernés par la constitution Boyer ou
par la constitution Rivière, parce quece n'est que depuis peu
de temps que tous les partis delà république se sont soumis à
Guerrier, vieux noir qui a de bonnes intentions, et est heureu-
sement entouré de quelques secrétaires intjlligens.

" Dans ce moment, les dépenses de la république absorbent
lotîtes les finances , et ces finances ne proviennent que des
droits dédouane à l'entrée et à la sortie; mais, comme on a at-
taché aux douanes des gens qui se soucient beaucoup plus de
leurs intérêts que des inlérèls de l'état, il ne reste presque rien
à l'état pour faire aller son service et pour payer un état-major
aussi nombreux quecelui de la France pour une population de
3 a 700,000 âmes. On ne sait ou tout cela conduira ; car la con-
trebande est faite dans tous les ports de la république, et si le
wouvernement n'adopte pas le système delioyer, qui était de
réduire le nombre des grosses épauleltes , on ne parviendra ja-
mais., faire ce qu'il faut pour s'acquitter en dehors. Vous n'en-
tendez jamais, lorsqu'on se salue dans les rues de cette ville,
que les litres d.; commandant, lieutenant-général , etc., et
tous des gens qui ne savent ni lireni écrire, et qui prétendent
pouvoir gouverner le pays !

»On ne pense pas que le gouvernement se dispose à attaquer
l'est ou la jeune république dominicaine; en attendant, les
habitans de cette partie de l'île se fortifient , et ils sont résolus
de se défendre vaillamment plutôt que de se soumettre à leur»
anciens oppresseurs.

»Eu resumé , ce sont les mulâtres qui , par leur jactanceet
leur haine pour les blancs, et surtout pour les Français, sont

(17) Voyez le concile de Trente, «ur la nécessité de l'institution canonique
des ministres de l'Eglise, sass. xs.ni, can. 7 ; sur le pouvoir del'Eg!i»e d'é-
tablir de» ciiijièi-hcmen» diriman. de mariage, indépendamment de la puis-
sance civile, tess. Xïiv, can. UI, IV, Xil;«ur la profession religieuse,«...
XXV; décretoie Reguluribus ctMonialibus; sur les bleus ecclésiastique», soss.
xxti ; de Reformatione, cap. xi, etc. — Voyez aussi la bulle Auctoremfidei de
Pie VI, contre les ades du synode de Pistoie, et le» i;ou»ti tu lions et bref» du
même pape contre le» décret» de l'Assemblée nationale, au sujet de la con-
stitutioncivile du clergé de l'an 1790, etc., etc.

(18) Luc. c. xxii, v. 32.
(19) Joan., cap. xxi, v. 16 et 17.
(20) Concile de Florence de l'an 1439. — Voyei aussi le» acles du concile

deLyon.de l'an 1274; du concile deLalran, de l'an 1215; de Constantinople,
de l'an 869 ; de Nicée, de l'an 787 ; de Chal.édnine, de l'an 481, etc.— Voyex
enfin la constitution du pape.Pie VI , Super saliditate petrS , contre le» er-
reurs du livre, intitulé :_Quid est papa . elo., etc.



"' l'iiucipaJe cause de tous le. maux du paj's ; ils nous insultent.|miriielh*nient dans leurs journauxdu Port-au-Prince, et ilsne
" issent jamais échapper l'occasion de rabaisser la gloire de

'armes , comme dans la dernièreaff.ire de Taïti , où ilspro-
jetaient quçmillesauvages nous avaient battus, voulantiaire

"'Par là qu'eux-mêmes nous battraient, bien plus aisément,.-es nouvelles de Port-au-Prince sont du 23 janvier. Les cinq
J S|x batimens de la division navale étant dispersés, on sait seu-

nie"t que la Thétis a été frappée de la fièvre jaune. Du 6 au
■» plusieurs hommes ont succombé : la mort de M. Rosson,

Jeune commissaire de la plus belle espérance, a causé de vifs
■"egrets. L'élat-mnjor a été tellement atteint, quetrois aspirans
de première classe ont rempli momentanément les fonctions de
'euten-ins : on a l'espoir do conserver tous les officiers malades,
'e commandant de la division , M. Lartigue, qui a longtemps
"«■'igné da:is les parages de l'Amérique, est en bonne santé.

Nouvelles d'Angleterre.

"'uniinc nous I'avonsdit sommairement avant-hier,.a chambre
"M communes s'est occupée, dans sa séancedit 28 fèvrier.d'une
""Olicm de M. Duneombe, tendant à ordonner la coui|iarntion du

de l'administration des postes pour rendre
C0|npte des ordres reçus par lui , l'autorisantà décacheter et à
re, ehir les lettres du représentant de Finsbury.

La motion a été combattue par sir James Grahain , qui a dc-
p'nrè que rien à sa connaissance n'avait été articulé qui pût
J®,ef quelque doute sur le caractère d'honneur et de loyauté de

"" D'incombé ou qui pût faire supposer qu'il aurait manqué à

'" dignité de membre de la chambre.
Sur cettedéclaration, lord John Russell a dit que l'enquête

'"'"posée par M. D'incombé devenait inutile. Après quelques ex-
■'m-'aiions de sir Robert Pecl et de plusieurs orateurs, dont les
l'^oles ont éléperdues au milieu de l'impatience de l'assem-
J°S'.Ja chambre a passé à la division et a rejeté la motion de

J "tinciinibe par 188 voix contre 113; majorité pour le mi-
""'ère, 75.

» J !

"ans celte même séance, sir Thomas Fremantlea annoncé
I i eS'"iverneuieiit ne présenterait pas dans celte session de
'," 'eiidanlà modifier la législation existantesur les mariages
piesen Irlande, législation qui excite depuis longtemps les

■ ?Hll_srft, clergé catholique,
j. Une correspondance de Dublin, adressée au Morning-, e''a'd, prétendail qu'une scission profonde s'était élevée en-.l(>s membres de l'association du rappel et que la sociélé, par
, "e de ces querelles intestines, était sur le point de se disson-. : "Uns lisons aujourd'hui dans la correspondance du Mor-
q,'J'/'ost, journalassez mal disposé, comme on sait, pour M.
j, «fttiinell et ses amis, que celte nouvelle est dénuée de tout

et que les différends insignifiiin.qui onUïU lieu entre'O'Coiinell d'une part et M. Smith O'Brien d'autre part, ne
''""nient avoir pour effet de désunir des hommes que des iiilé-
tss' puissiins tiennent liés ensemble.

Quelques journaux répandent le bruit d'une réunion
f",".''h«iiio entre sir Robert Peel et lord John Russell et les— "-e Timei semble indiquer que le gouvernement anglais,
"up répondre àla violation delà chambre des représentans
j '|*eà l'occupation du territoire de l'Orégon, n'aurait rien
* '"iciix à faire que de mettre ses positions en état de défpnse,

p'ivoyer une escadre suffisante sur les côtes.

Nouvelles de Taïti.

dt ">
l nrr'vc "' Bordeaux des numéros de 1'Océaniefrançaise

\f juilletau 22 septembre. Il en résulte que, malgré tous
. . p"orts faits par M. Bruat pour renouer les rapports avec la
p 'e P'itnaré, d'après les instructions qu'il avait reçues de
r - ,r,'|c pour le rétablisse ment du protectorat, il n'avait pu y

'Ssii' ;M. Maissin et M. de Carpegua, envoyés,par lui à larei-
■,'.'■'olll pu parvenir jusqu'à elle. Par une proclamation du

'J«nïlet, la reine a fait annoncer qu'il était arrivé de bonnes'"■elles, qu'elle en attendait do meilleures, qu'elle recom--Indiiitndiiit de ne pus attaquer les Français.
"ansune a utre missive, elle fait connaître que l'on peut lais-

I passer cinq Français armés; s'ils sont plus de cinq, il faut
.^''«mbaitre. C'est en conséquence de ces instructions que les

v's camps ont été établis.
' aujourd'hui, dit l'Océanie, les insurgés défendent cette

„j1'11'1»» vallée qui, partant deP.ipenoo pour aboutir à Pouna-
Ij"' ''nfermela portion del'ileau milieu de laquelle estPapeïti.

8 "liées et des venues continuelles relient entreeux les ras-
lit r ',lnßns* Deux des matelots déserteurs de la frégate anglaise

ualiaont été vus avec les insurgés de Papeloo. »

tl
-~-Avi*|,t de quitter Papeïti, la reine Poniaré a adressé au

P'e de Taïli, la proclamation suivante:
" Farèiiou, Pitaïmaï et tout le bon peuple de Taïli ,
'Que la paix soit avec vous tous au nom de Jésus-Christ!

t * yoici la parole que je vous adresse, el j'espère que vous y
| "fêterez intention, car elle est pour le bien de nous tous. Je
, "'n vais à Borabora, à bord du navire, de guerre anglais,
,!°'lp y faire mes couches, vu que le gouverneur Bruat a reçu

"'Mines nouvelles pour nous par le navire de guerre.
..'"'e désire pour vous et pour loul le peuple deTaïti que, pen-, Ur,t tout le temps que je serai absente, vous ne fassiez aucun
.j- a' aux Français sous aucun rapport, car les Français ne vous

aucun mal., v'Quand d'autres nouvelles arriveront, je reviendrai, et je
»jj,v* dirai ce qu'il y aura à faire ; mais avant que ces iiouvel-
»| ' '"■rivent, prenez patience et ayez espoir en Dieu par Jésus ;

p"*ps arrivera bientôt où nous aurons la paix.
"Post._R_.arit (Reine). »

Nouvellesde Suisse.
j. ïuricli, 23 février.

de„ n''a troisième séance de la diète, le président a proposé
pOf* n, *H'r une commission qui présenterait àla diète un rap-
I'ouP |',r ''affaire des jésuites. Cette motion n'a pas été adoptée
'eiUt. n

e !n<,|nent et il a été décidé qu'on procéderait imuu.dia-
Le * ''ouverture des instructions.
« j)-?'""óde Berna s'exprime comme suit :

J' l'année dernière* la diète s'est occupée de l'affaire

des jésuites, el il était facile de prévoir alors qu'elle s'en oc-
cuperait encore cette année. La dèputation de Berne est auto-
risée à concourir à tous les moyens qui sont propres à rétablir
la tranquillité intérieurede la patrie. Mais cela ne peut s'effec-
tuer qu'en expulsant les jésuitesde la Suisse. Cette société est
très-dangereuse sous plusieurs rapports ; la morale des jésuites
exerce une funeste influence et ne doit pas prendre racine dans
une république. Cet ordre s'est emparé de l'église et de ses
serviteurs, de la politique et de la société, comme leprouvent
l'histoire des temps passés et des exemples [iris dans l'époque
actuelle.Les ordresde leurgénèral doivent être exécutés ponc-
tuellement, et plus d'un état a déjà été menacé par eux. Les
jésuites sont d'autant plus dangereux en Suisse qu'ils ne re-
connaissent aucune nationalité républicaine, et s'ils sont tolé-
rés dans les monarchies absolues et constitutionnelle», c'est
qu'on s'en sert pour des buts connus, et cependant ils ont été
plus d'une foisfunestes à cesgouvernemens. Enfin ils sont dan-
gereux pour le protestantisme, et par cette raison les cantons
réformés de la Suisse ont le droit d'exiger leur expulsion, et
comme ils portent atteinte à la confédération, il est de la com-
pétence de la diète de les expulser dès que cette opinion réu-
nira 12 voix en sa faveur. En conséquence, les instructions des
députés de Berne portent : que la diète se déclare compétente
dans l'affaire des jésuiteset décrète l'expulsion de cet ordre. »

Le député de Lucerne expose dans vn discours simple et bien
ordonné la véritable situation dans laquelle se trouve le canton
do Lucerne ; il prétend que l'effervescence g"i règne mainte-
nant dans une grande partie de la Suisse ne doit pas être attri-
buée au décret qui appelle les jésuitesà Lucerne. Comme l'in-
vitation faite à cette société n'estdangereuse ni pour le canton
de Lucerne, ni pour la confédération, la diète, pas plus que
quelques cantons isolés, n'ont le droit de recourir à la force.
Le directoire même ne parait pas avoir suivi sévèrement la
marche des évènemen. ; le député de Lucerne ne veut pro-
noncer aucun blâme àce sujet , mais il se réjouit de trouver
l'occasion de justifierson canton dans le sein de la diète. Déjà
leB mars 18.1, plus de 11,000 citoyens ontdésiré l'admission
des jésuites; cette affairea été discutée sérieusement pendant
trois ans, avant qu'on se décidât à confier à sept professeurs de
cet ordre l'enseignement de la théologie dans les établisse-
înens d'éducation supérieure. La marche qu'on devait suivre
dans celte affaire était tracée dans la nouvelle constitution.
Le 9 septembre 18-42, le grand-conseil fut chargé de prendre
desrenseignemens sur cet ordre; le résultat fut très-favora-

! blo tant sous le rapport scientifique et religieux que sous celui
Ide l'économie. Là-dessus il fut conclu à Fribourg, l'année
I dernière seulement, un traité qui, confirmé par l'évèqoe de

' Baie et ratifié par le grand-conseil, fut sanctionné définitive-
ment par lepeuple lucernois lui-même. En vertu de ce traité ,
les jésuites sont placés sous la surveillance du comité supé-
rieur d'éducation et de3autorités gouvernementales, et ne
peuvent par conséquent porter aucune atteinte à la tranquillité
de l'état. C'est le peuple qui ,. demandé lesjésuites, et il saura
maintenir ses résolutions.

On a voulu faire accroire que l'invitationdes jésuites était
une violation du pacte. La dèputation de Lucerne sait fort bien
que la minorité doitse soumettre à la majorité , et si l'on pré-
tend que dans des cas où lepacte a été violé, celle théorie n'est
pas applicable, on peut répondre qu'appeler les jésuitesdans
le canton, ce n'est pas violer le pacte. Déjà dans le sein du
conseil chargé de rédiger la constitution de 1841 il a élé ques-
tion de la possibilité d'appeler les jésuites, opinion qui n'a pa»
eu de contradicteurs. Le but qu'on s'estproposé, c'est deren-
verser le gouvernement , et In question dus jésuites n'est qu'un
vain prétexte. Les volontaires faits prisonniers ont déclaré
eux-mêmes qu'ils avaientreçu 2francs d'engagementet 1 franc
par jourde paie , el qu'on leur avait donné desarmes de l'ar-
senal d'Arau. En terminant, le député de Lucerne expri-
me l'espoir qu'on «'en remettra pour l'affaire des jésuites à la
souveraineté des cantons, et développe ses instructions qui
portent queLucerne n'adhérera ni à la proposition du direc-
toire ni a d'autres propositions , mais qu'il saura maintenir ses
droits.

Uri se rèfèreen partie àla discussion approfondie durepré-
sentant de Lucerne et en partie à la résolution de la diète du 20
août de l'année dernière; elle n'auraitpas cru que cette affaire
fùtde nouveau,au bout de six mois, l'objet d'une diète extraor-
dinaire. Les mérites desjésuitesne sauraient être révoqués en
doute: aussi la deputntion maintient-elle son vote de l'année
dernière.

Sehwytz'conteste à la diète, comme elle l'a fait l'année der-
nière, le droit d'intervenir dans cette question. La confédéra-
tion ne devraitpas se mêler d'affaires confessionnelles, ce qui
serait le moyen de rétablir en Suisse la tranquillité et la justice.
Parce qne le peuple lucernois a sanctionné l'admission des jé-
suites, on veut à toute force attenter à la souveraineté des can-
tons.

Unterwaldseréfère à son vote de l'année dernière, énumère
les bienfaits rendu» jusqu'à présent parla société de Jésus et
prétend que son admission dans les cantons catholiques ne con-
cerne en rien las cantons protestaiis.

Glaris déclare que, quoiqu'il soitrm des petits cantons, il ne
veut pas renoncer à sa souveraineté, mais que, pour l'amour
delà paix, il voterait pour l'expulsion des jésuites.

Zug voudrait qu'on tint un langage conciliant et non provo-
cateur. L'affaire de» jésuites était regardée comme définitive-
ment terminée et elle est redevenue un sujet de discordecon-
fessionnelle. Lucerne n'a pris aucune résolution qui portât
atteinte au pacte, et par conséquent on doit le protéger dans
son droit.

Fribourg désire que la patrie soit calme et tranquille et voit
avec chagrin les droits de son co-état méconnus. La diète n'a
pas ledroit de s'immiscer dans les affaires intérieures d'un can-
ton; il ne doit y avoird'intervention quesur la demande de son
gouvernement légal. Mais Lucerne no se trouve pas dans ce cas.
Les nombreuses accusations dirigées contre les jésuites sont
fausses et ne regardent pas la diète. On admet que leur influen-
ce est dangereuse , et cependant l'on ne saurait rien prouver.
La paix entre les deux confessions n'a jamaisété troublée de-
puis 27 ans dans le canton de Fribourg, et les ecclésiastiques
protestans eux-mêmes doivent avouer quece sont là des faits et
non desimpies suppositions et que l'ordre des jésuites n'a ja-
mais été dangereux pour loprotestantisme.

— Le gouvernement de Zurich a résolu d'appeler encore
sous les armes une compagnie d'infanterie.— Voici ce querapporte une personnetémoin des événeraen»
qui se sont passés à Lausanne :

Unefoule d'individus , au nombre d'environ 6000, seruaient
dans les rues et accostaient les passans en les sommant de leur
donner quelque chose «pour boire la bouteille à la santé du
libérateur Druey. » La nuit on avait élevé dans les rues une
douzaine d'arbres de liberté, sur lesquels on lisait derrière un
transparent: «Vive le peuple vaudois, vive Druey! A bas les
aristocrates , les jésuites, à bus les méthodistes et les mô-
miers ! » A Lausanne et sur toute la route qui conduit d'ici à
Berne, Yverdon , Moudon, Payerneet Avenches, tous les hon-
nêtes gens maudissaient le traître Uruey. «Encore quelques
jours, disait-on, et il aura sa paie. »

Six professeurs et 60 étudians de l'académie ont, dit-on,
quitté Lausanne, et une douzaine de pasteurs des environs
d'Yvordon ont envoyé leur démission. Ce district électoral s»
proposede réélire M. Mieville pour son députéet de l'accom
pagner à Lausanne.

Nouvelles et faits divers.
La Presse dit que le nouveau gouvernement mexicain a

donné l'assurance à M. Alleye de Cyprey que les décrets dont
lesétrangers, et particulièrement les Français, avaient eu à se
plaindre, allaient être révoqués.—La Revue de Paris assure que la dissolutionde la chambre
des députés dans les six mois qui vont suivre,est rm point arrêté
non par le cabinet, mais par M. Guizot, qui prétend décider
seul la question.

—Voici, d après le Sun, le budgetet l'effectif de l'armée
britannique :

»Le nombre d'officiers en activité et en non-activité et de
soldats sous les armes que l'on propose de maintenir pour le
service duRoyaume-Uni, à l'exception des troupes employées
dans l'lnde Orientale pour l'année qui s'écoulera à partir du
1"avril 18*45 au 31 mars 18*46, est de 100,011. Les dépenses
pour le serviceeffectif sont de3,830,971 I. st. Pour le service
non-effectif, de 2,1*48,301 I. st. Total, 5,979,2721. st. (71 mil-
lions 751,26*4fl.). Lesdépenses pour le service de l'armée s'éle-
vaient à 5,2521. 5t. de plus pour l'année précédente (63,02-4 fl.)
Il y a dans l'lnde orientale 23 régimens d'infanterie en ser-
vicenctif. Les dépenses de ces régimens ainsi que celles des dé-
pôls à Maidstone et à Chatham est payée parla compagnie de
l'liideoccidentalc.L'effectifdoccs troipes est de 29, 382 hom-
mes.—L'organisation d'une société de commerce austro-indienne
est sans contredit un événement important et à la fois réjouis-
sant pour les intérêts commerciaux de l'Autriche et de l'Alle-
magne. D'après le plan qui a été conçu par M. le comte Sta-
dion, gouverneur du littoral de l'Adriatique, il se formerait
unesociété qui se partagerait 200 actions, de 5000 florins cha-
cune ; cependant chacun des membres ne s'engagerait qu'à ver-
ser dans cette affaire 20p. c, ou 1000 florins. Le siège de l'é-
tablissement sera Singapore, où l'on a envoyé, il y a quelque
temps, M. Erichson, qui a été chargé d'examiner si les pro-
duits autrichiensy trouveraient un bon débouché. Les rapports
de M. Erichson étaient très-favorables, ce qui a engagé ladite
société à mettre son projet à exécution. Mais comme la ville do
Triestene peut pas réunir un nombre d'intéressés suffisant, on
a engagé lesnégocians de Vienne à y participer. Ceux-ci ont
ajourné leur résolution jusqu'à l'époque de l'exposition des
produits de l'industrie, pour pouvoir s'entendre à ce sujetavec
les fabricans des différentes provinces de la monarchie. Comme
l'impulsionest donnée, nous ne doutons pas que cette entre-
prise, si elleréussit, ne soit très-avantageuse pour les marchands
et les fabricans autrichiens, en ouvrant de nouveaux marchés
aux produits de l'industrie indigène.

— On écrit de Leipsick, 14 février, à la Gazette d'Augsbourg :
« L'expédition d'essai que les maisons de Leipsick C. Hirzel

et C', et Charles et Gustave Qarkort ont faite en commun àla
fin de l'année 1843,semble devoirremplir son but principal, de
rassembler des données exactes sur le débouché que lesproduits
allemands pourraient trouver aux Indes orientales et sur les
chancesderéussite qu'auraient les expéditions ultérieures vers
ces contrées. Les agens chargés de cette mission commerciale
ont déjà visité Singapore, Manille, Shanghai, Tschusan ,
Ning-po, Amoy, Hong-Kong et Canton, et à la date des derniè-
res nouvelles ils se préparaient à se rendre à Batavia, Calcutta,
Bombay, etc. Lenrs efforts sont surtout favorisés par cette cir-
constance qu'ils ont emporté avec eux vn assortimentcomplet
qui leur permet de recueillir des données positives sur le débit
que les articles de fabrication allemande peuvent trouver, tan-
dis qtiede simples échantillons ne rempliraient qu'imparfaite-
ment ce but. Déjà les deux maisons de Leipsick se proposent
d'établir des agences commerciales permanentes dans ces con-
trées d'outre-mer.

" Les nouvelles de Hambourg annoncent qu'un navire de ce
port, l'Andromaque , est arrivé directement à Cuxhaven de
Shanghai, un de sept ports chinois ouverts au commerce de
l'Europe. »

—■ Voici l'évaluation des revenus des principaux proprié-
taires de biens fonds dans la Grande-Bretagne :

DucdeNorthumberland 3,600,000 fr.
Duo de Devonshire 2,880,000
Ducdeßutland 2,520,000
Duc de Bedford 2,400,000
Marquis de Buckingham 2,256,000
DucdeNorfolk 2,112,000
Feu le marquis d'Erfort 1,800,000
Marquis de Straffort 1,800,000
Duc de Buecleugh 1,752,000
Comte de Grosvenor 1,680,000
Comte de Lonsdale 1,680,000
Comte de Fitz-Williams 1,880,000
Comte de Bridgewater. 1,584,000

— Le Cape of Good Hope Shipping Gazette annonce la dé-
couverte d'une autre île guanifère , nommée Madagatdsland ,
dans la baie de Saldanha , sur la côte occidentale delà colonie



Hm rap de Bonne-Espérance, à un degrc au nord de Table-Bay.
La baie de Saldaulia forme un des porls les plus commodes du
inonde. Eu conséquence de l'épuisement des couches de guano
sur l'île d'lihaboë , les prix de cet engrais , lors des dernières
veules a Liverpool , se sont élevés à 10 liv. si. la tonne(125 fl.
les 1,000 kil.)

— On sait que, lors de l'attaque de la Vera-Cruz parles
Français, le général Santa-Anna eut une jambeenlevée par un
boulet de canon. Cette jambe, portée triomphalement à Mexico,
l'ut précieusement embaumée, et déposée dans un mausolée
sjilendide, sur une des places de Mexico. A l'époque des der-
niers évenemens, cette dépouille de t'ex-président subit le sort

de son ancien propriétaire ; le monument qui la contenait fut
abattu et la malheureuse jambe, après avoir été promenée dans
les niesde la ville, ('ut jetée dans une citerne. Un portefaix qui
l'avait suivie lotite la journée, la ramassa et la vendit à un An-
glais ; c -lui-ci l'envoya à Londres où l'on doit en faire l'exhi-
bition dans le fameux cabinet défigures en cire qui renferme
des célébrités contemporaines de tous génies et les têtes de plu-
sieurs grands criminels, conservées dans l'esprit-de-vin.

— Une lettre reçue à Paris de Mende (Lozère) trace le
plus affligeant tableau des résultats du froid dans ce dépar-
tement :

« De mémoire d'homme on n'a vu dans la Lozère une aussi
grande quantité de neige qne cette année. La circulation est
interrompue sur tons les points. C'est en vain que l'adminis-
tration despotils-et-ehaussées a dépensé des sommes considé-
rables pour rétablir les communications. Depuis un muis, nous
n'avons vu aucune voilure; à pein les courriers porteurs de
dépêchespeuvent«-ils passer à cheval.Tous les jours,les bruin les
plus sinistrescirculent dans la ville de Mende.

» Tout récemment , un percepteur se rendant à Mende pour
faire son versement fut assailli par la tourmente , s'égara dans
les neiges, et depuis dix ou douze jourson n'en a plus eu de
nouvelles, malgré lesrecherches du sa famille el de Injustice.
()n a trouvé sui plusieurs points du département des cadavres
dmil les membres dispersés avaient été dévorés par des loups
affamés. La rage de ces animaux est telle qu'ils s'élancent sur
les chevaux que montent les eo.irri.rs. -lien n'est affreux com-
me le t.tbii'au des m.iliieira journaliers qui purient la conster-
nation d.ms le pays. Ou n'en finirait pas si on voulait énumérer
tous ceux qu'on connaît jusqu'à ce jour. Heureux les voyageurs
qui , après des fatigues inouïes et des dangers de toute espèce ,
sont parvenus à se rendre dans la ville hospitalière de Mende ,
dont ils encombrant les hôtels. La voiture cellulaire destinée à
transporter les condamnés veiiuntde Montpellier n'a pu dépas-
ser notre ville; elle est ici depuis quinze jours sans espoir d'en
sortir de longtemps. »

— Un crime abominable a été commis à Guebwiller (Haut-
Rhin), Chrétien Jordy, jeunehomme de vingt-lin ans, ouvrier
de fabrique , qui , du reste , s'était fait remarquer par sa doci-
lité el sou exuclilmle , esl le (ils aine d'une famille dont l'élat
est voisin de la misère. Son père est aveugle depuis quatre ans ,
et si mère, toujours maladive, était presque constamment ali-
tée. Dimanche 18 février, pendant que ses frères et soeurs
étaient à vêpres , il entra dans la chambre où reposait sa mère ;
là, il parait qu'il lui demanda de l'argent, el furieux de son
relus, il se précipita sur elle , la saisit au cou , qu'il serra avec
violence, etTélraugla. Epouvanté lui-même de son horrible
for fa il , il s'enfuit et erra pendant loule la journée autour de
lu ville. Le soi-, il rentra au foyer paternel , et en pleurant,
aux genoux de son père , il avoua son crime. La gendarmerie ,
avertie, s'empara de lui le même soir.

— Un soldai est inorl de froid dans la salle de police deChar-
lern'.

— La cour d'assises de la Charen le- Inferieure vient de con-
damnera la peine de ninrl le nommé Frugè, convaincu d'assas-
sinat sur la personne de son beau-père, et la femme Frugè, sa
mère, à la peine des travaux forcés a perpétuité, comme sa
complice. Celte malheureuse, en entendant l'arrêt qui la frap-
pai!, s'est écriée : « Je suis innocente, jeme suis accusée pour
.sauver mon fils ! »

— On écrit d'Alicante :
« Le 21 du mois dernier, a Ii nuit, le sénateur de celle pro-

vince, don José l\ iian , habitant Ouil, a élé assassiné parsix
hpinmcs armés ; ils l'avaient d'abord amené dans un bois et lui
avaient ordonné de faire apporter 2,000 piastres pour sa ran-
çon. Cellesomme n'ayant pas élèl'oitinie assez lot , le malheu-
reux sémileur a été assassiné. Six hommes et quatre femmes ont

«té arrêtés comme complices du crime. »

—Dans une des dernières séances du parlement, sir James
Graham, en présentant un projet de bill tendant à modifier cl à
fixer !.. législation relative aux secours pour les pauvres dans
les diverses paroisses, a déclaré qu'un dixième de la popula-
tion de l'Angleterre (1,500,000 individus) reçoivent des se-
cours, et que, depuis 1815, deux cent millions de livres ster-
ling (5 milliards de fr.) ou Un quart du capital de la dette pu-
blique, ont élé perçus pour la taxe des pauvres, indépendam-
ment des sommes versées parla charité publique ou -particu-
lière;

— lin capitaine r essayé, dans sa traversée de I' Aniérique-
Stplenti-iiitiale, eu Europe, Je moyeu suivant pour faire agir les
pompes d'un navire, quand l'équipagen'est pas assez nombreux
ou trop fatigue pour faire ce travail, surtout dans les gros
temps. Ii fixa, a lOou 1 2 pieds au-dessus de ses pompes, un es-
piirre ou petit unît, dont l'un des bouts s'étendait par-dessus le
boni; chaque extrémité était munie d'une poulie, dans la-
quellejl fit passer uneCorde adaptée d'uni-part à la tige de la
pompe, el portant il*- l'antre une tonne jaugeant 110 gallons,
el contenant 60 à 70gallonsd't'ini.

Ge tonneau qu'on jetait à la moi-luisait l'effet d'unpoids de
balance s'élevant ou s'abaissa nt à chaque roulis. Quand le na-
> ireroulait à bâbord, ou quand de la mer élevait le tonneau, la
corde se relâchait et les pistons des pompes descendaient. P.ir le
mouvement contraire, le navire élevait les pistons et l'eau se
déchargeait. On parvint ainsi à vider le navire en quatre heu-
ies, et a soulager l'équipage.

L'idée de se servir de l'agitation des vagues comme moteur,
n'est pas nouvel le, et en France, plusieurs tentatives pnt élé
faites à eesujet.

POST-SCRIPTUM.
Le courrier ne nous arrive qu'au moment où nous mettons

sous presse. Voici les nouvelles qu'il apporte :
Pari», 3 mars.

Comme non» l'avons dil hier, M. le ministre des financesà
donné à la commission du budget de longue explications sur la
conversion de la rente cinq pour 100 et sur les moi if» qui l'ont
penser au gouvernement que celte importante opération doit
être encore ajournée. Mais M. Laoave-Laplagnes a terminé en
déclarant qu'il èlait autorisé à prendre et qu'il prenait l'enga-
gement deprésenter un projet de loi de conversion à l'ouver-
ture de la session prochaine.

Jamais une promessH aussi formelle n'avait élé faite par le
gouvernement. Il semble néanmoins que le chambre n'est pas
disposée à s'en contenter, car une proposition a été déposée
évidciuent de l'aveu de ministère, par un député conservateur,
M. Muret de Bord, afin de prévenir une proposition préparée
par plusieurs députes de la gauche. M. Muret de Bord propose
la conversion en 4 1/2 p. c. ou le remboursement an pair.—A la séance du 3 mors île la chambre des Pairs, M. Laplagne
Barris, rapporteur de lu commission sur les fonds secrets, expose
que les ministres du roi appelés dans le sein de la commission ,
ont donné les explications qui l'ont complètement satisfaite.

M. le président consulte la chambre pour la fixation du jour
de la discussion. Plusieurs roix: Mercredi! D'autres voix: Jeudi.
M. de Boissy se lève et dit que pour les convenances et pour de
si graves intérêts, il importe que la chambre ait au moins le
temps moral,, et c'est à dessein qu'il emploie cette expression,
de lire un projet qui embrasse de si hautes questions. Il deman-
de en conséquence que la discussion soil fixée à jeudi. La
chambre consultéefixe la discussion à mercredi.

M. le général Gourgaud lit le rapport de la commission sur lu
projet de loi relativement à la translation aux invalides desres-
tes des grands-maréchaux du palais impérial,Duroeet Bertrand.

La commission propose l'adoption pure -et simple du projet
de loi.

La chambre ordonne l'impression et la distribution du rap-
port , puis elle se relire dans ses bureaux pour examiner le pro-
jet de loi présenté par legouvernement et relatif au régime des
douanes dans les Antillesfrançaises ; et pour nommer s'il y a lieu
la commission à laquelle sera renvoyé ce projet de loi.

A la chambre des députés , séance du même jour, M. le mi-
nistre des finances prend la parole pour demander un chan-
gement dans l'ordre du jour. MM. dit-il, la chambre a fixé à
mercredi la discussion de la proposition de M. de llémusut sur
les incompatibilités.

M. de Rémusat annonce qu'il ne voit auoiin inconvénient
dans l'ajournement demandé.

M. le président. Il n'y a point d'opposition de la part de la
eliniiilire ? Le changement d'ordre du.jonr est prononcé.

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de loi sur la
pension de retraite. La discussion générale est ouverte. Demain
nous en donnerons lerésumé.

—La. commission du budget a délibéré aujourd'hui sur la
déclaration du ministre des finances sur la question du rem-
boursement des rentes5 pour cent. La discussion a été longue et
animée. Les membres, s'étant promis de garder le secret sur la
résolution de la commission jusqu'àprès la clôture de la bourse,
rien n'a transpiré au dehors.

- Les bureaux de la chambre examineront demain la propo-
sition déposée par M. Muret de Bord sur la question du rem-
boursement des rentes et divers autres projets de loi.

La commission du budget a décidé, à l'unanimité moins une
voix, qii'elleétnit d'avis de l'opportunité du remboursement à
celle session même.— La Bourse a été ex tremen, ent animée aujourd'hui, tant
sur les fonds publics quesur les actions des chemins de fer. Les
articles des journaux sur la question de la conversion du 5 p. c.
ont déterminé sur ce fonds une baisse de I p. c. A l'ouverture
delà Bourse la baisse avait été plus forte, mais les cours sesont
relevés à la clôture. Le comptant est à 120.-50,— On écrit deVittoria, le 21 courant :

« L'enquête commencée contre les conspirateurs de Vittoria,
se poursuit avec activité. On ne connaît pas encore les ramifi
calions de ce projet, et l'on penche à croire quece n'est qu'une
tentative isolée.

Le capitaine-général a fait veriirà Vittoria les bataillonspro-
vinciaux qui étaientcantonnés dans les environs ; et après avoir
fait former les troupes en carré, il leur a adressé une allocution.— Ou lit dans leDiario Mercantildn 22 février, que les trou-
bles qui ont eu lieuà Valence n'ont rien de politique , et n'ont
élé causés que par une animosilé entre les régimens de Lëridu
et les artilleurs de la garnison.— El Castellano semble prophétiser des malheurs. Il dit que
l'on craint une réaction dont la conséquence serait de livrer le
royaume à a révolution. Il fait un appel au patriotisme des
Espagnols. El Clamor Publico semble croire que l'on songe à
réorganiser une garde-royale. El Tiempo applaudit à la dèler-
uiiiiiilioii du gouvernement espagnol , d'envoyer à Montevideo
une expédition.

3 p. c. 33» au compt. ; 3 .| à 60 j. — sp. c. 25} à6oj. —— Dette sans intérêt 7^ à 60 j*

Bourse de Madrid du 2-i février.

CoursdesFondsPublics.

Bourse d'Amsterdam du 4 Mars.
Il cocas i ,

i i.j3""'-r'"T,l"M .
'Dette active 2K - G_»
, Dito dito 3ij — 78; j —IDiio dito 4!, — 99 J —IDilo d lo 5 'I — — —IDito des Inde» 5 .1 — — —

Pays-Bas. ..Mo m.o 4 - 99;
_

Syndicat 4J — 100 —IDito 3J — 93
jSoiiété de Commerce ... 4' 150; 149» 149»

[Chemin d; fer du Klim. .. 4; — 11)9;.
_

f Act. du Chemin de ler Holland. ; — 119 —vAct. du lac de Harlem. ... 5 — —/Oblig. Hope&C.l79B& 13165 103; 103 J 10.1-IDito dito 1828& 18295 103| 108 i —ItiiBcript.au Grand Livre .. G — —*n.__-«_<> /Certificat» au dito 6 — 76' ) —Hust.it: .. " 'Kiloinscriptions 1B3I& IÎÎ33 5 — 100 i —iEmpruntde 1340 4 — :>2 s —\ Id. chei Stieglitz et Comp. 4 — 91 ** j —/Passive 5 — — —,

'Dettedifférée à Paris .... ! — 8* II<, .pagne . .'ijg-Sred - - i -'Ardoin 5 21 f \ 24; i 24fJ'Obligations Goll. & Comp. . 5 — — —-Autriche. ,?Dito métallique» 5! — 111 lll r',
I Dito dilo 2;. j— 61^ t *—

France ... Inscriptions auGraii't-Livre 3 — — I —Pologne " " Action» 1J..6 /, -- ; — i —, (Emprunt à Londres 1839. . . j — — I —Brei.il. .. Id id ia4 3, , . jj _ 8!) , j _
Portugal *. O .lijï.iti.ui» à Londres .. .2» 62 ,". 62;. 62 fj

Le 4, pie. hollandais «luit plus recherché, et a donné lieu à *]iiel>|<"'
nctivité dans lea opération'}.

Les cours ries action» de la Six-iélé de Commerre a subi de fortes fluctua-
tions ,'et après avoir été offerte» a 149 elles ont remonté à 149î p. e.

Les transactions en -ouds espi-giiuls'ét.ieut liés animées, surtout en ar-
doin» indéterminé» et 3 p. c. intérieur, qui étaient de nouveau demandés e"
hausse.

Les portugais étaient également plus voulu».
Le» mexicain» ont donné lieu à beaucoup d'affaire» et restaient fort de-

mandés.
tours de l'argent :Prêt à garantie 3 "/„ : prol, 3}£ à { °/0 ; escompte 1\ p. c*
Derniers prix à 5 heures: 2' v/0 64 J ; Société de Commerce 149jà{'

Ardoins 24}}.
Bourse de Paris du 3 Mars.

lIOIIR.S. OUI MIT. FKHKt-| Int. 1 ">*"■ „
_-, (Cinq pour cent |l — 12070VranCC . . . (Tr,)lsnour cent ........ j _ 8510 —[Emprunt Ardoiu |, ___ 38 _
«, Une. différée i _ -_

_
fespagne . .^ou„. dito ;<

_ _ _
(Passive — 6 3- —NaplCS .. . Certificats Faleonet 2' — _ ' _

Pays-Bas. . -Dette active a
_ _ _

i.etie activé .', _ —Belgique . .toit». * * * — —(Banque belge ii I
ÉtatS-UlliS " 'Obligation» de la Banque ..''■— | — —

Bourse d'Anvers du 4 Mars.
Métallique», 5 °/„115jA.—Naples, 5■>/.». — \rdnin»,s'.„24j„»ir A. — D*-1'

te différée ancien, 8 JP.*— Passive . s*-/„ ». — Lots do liasse, 69 J-A fou 1'

ipré» la Bourse (2-J heures), Aril. 24 * \.
M|M___»_---_--~____. ,.__.... _ --' "- _—>_.*.' j.

«»i«®iiio
_____3_2® ®.*-__ i

_
IiESFRERES VA.IVCIiEEF, exposeront en vente publique,

Lundi 7 Avril li_4s et jours suivant. atißoschkant. section 1. -i.°i.7, à L&
IJuye., à onze heures ilu matin, sous le ministèie du Notaire J. W. v. à.
Bergh, Une Petite Bibliothèque , mm moins choisie . qu'inté-
ressante , lorinée avec goût el des soin» consciencieux , depuis nombre d'an-
née» . pur un Aiiialeurde distinction.

Le» libtaire» Vendeur» ne craignent pus de fixer l'attention particuliere
des Bibliophile» . sur celte belle et vraiment curieuse collection de bon» et
beaux Livres, dont le choix de» éditions , la condition de» exemplaire», le
tirage de» Gravure» ou Estampe», el surlout l'élégance des reliure», ni
laissent rien ii désirer. Donner ici une éiiuniéraiinn des principaux article»
que contient ce bel ensemble, aérait faire tort auxantre», dont beaucoup
mériteraient la même distinction ; les amateurs sont ainsi priés de s'en
procurer le Catalogue , qui se distribue à 25 cents , tant chez eux, qu'à leur
maison à Amsterdam.

i. l^MâMi,
HORLOGER,

rue dite Heerenstraat, N° 358, à La Haye,
confectionne et répare Ion» ouvrages mécaniques d'horlogerie el antre»,
tel» que Montres en tous genres, Pendules, Lampes mécanique» à quelque (
système qu'elle» appartiennent. Enfin tou» objet» de mécanique à qu. lquß
usage qu'ils puissent set vir.

Sa demeure esl un preuiierètageaiieoinde la rue diteKleine ffcerenstraat.

SIROP DE DIGITALE,
de li__.l_Ei.OKlE, pharmacien à Paris.

Ce sirop esl toujours le médicament prescrit avec I, plus desu, ces
par les meilleurs médecins .outre les luhl<li(- . du Ca.Ul',(palpitations) el les diverses Hydropisies qu'il guérit eu modifie
en pende jour», ainsi que. ie le» asltime» el catauhe* chronique»,
lcarhumesel.tnuxopiiiiatre-i.il ne «e vend qu'en biinleilles recouverte»
d'une capsule ponant ces mois: Sirop de Digitale de Labélonie. —Prix : 5 et 3 Ir.

Pharmacien, dépositaires: Rotterdam, E. van Santen Kolff, dé-positaire-général pour Imite la Hollande, et auquel loule» le* deman-
des dnivem cire ad.essées ; Arnhem, F. R.uneyn : Bois-le-Duc , Med.M I). Bosch : Breda , A P. Maassen, H J. van den Goiirherg ; à La
Haye. Slolker; Macstricht, Grossier; Middelbourg . Blaeik deLigny :
Nimègue, J. H. Coeneii ; Utrecht, A. P. Miliu» et dans piesqtie Imites
les pharmacies.

_i«M-_W»M«M»«»M«»»lM»l*MM-____»___Ma|g

Théâtre-Royat-ïï^rançaië _
Jeudi G mars 1845.

jMi bénéfice de la caisse générale desPauvres.
Place» fixe», disponilile», et entrée» de faveur généralement «upprimée».

Norma ,
grand-opéra en 4 acte», traduit de l'ltalien par M. E. Monnier, Musique de

Bellini.

La Marquise nie Carafias.
Vaudeville tin un acte, par MM.BayardetDumanoir.

On commencer^ d SEPT heures.

L% HAYE', ('liez a.(.;»j»»lj LÓebeilbérg, Lage Nieuti-stritat.
DéoAt-gtiiieral a . insUirdam chez _. Si:iinn>«RVEi.ii el ru**»;

Keurssteeg; et n Hotterdam, ehe-. _ -a* t. kyn Sshikck. Hsfnta.Heef'.
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